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Pour rappel, la loi sur les sanctions administratives nouvellement adoptée prévoit que certaines infractions au stationnement peuvent désormais faire 
l’objet de sanctions administratives .  

Pour rappel, la loi sur les sanctions administratives nouvellement adoptée prévoit que certaines infractions au stationnement peuvent désormais faire 

l’objet de sanctions administratives
1
. 

Pour mettre en œuvre cette faculté, les communes et leurs fonctionnaires sanctionnateurs avaient toutefois besoin de pouvoir accéder à la DIV afin 
d’identifier les auteurs des infractions au stationnement qu’elles entendaient sanctionner administrativement. 

En effet l’accès autorisé dont elles disposaient jusqu’à présent (par exemple en ce qui concernait le stationnement en zone bleue) ne s’étendait pas à 
cette nouvelle faculté. 

C’est désormais chose faite puisque la Commission pour la protection de la vie privée a accordé l’accès à la DIV, en matière de sanctions administratives 
communales visant le stationnement, à l’ensemble des communes et des fonctionnaires sanctionnateurs, sous réserve des certaines conditions toutefois. 

NOTES 

1 La liste de ces infractions a été précisée dans un arrêté royal du 9 mars 2014. 
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